
73E P U R E E T U D E  D ' I M P A C T  D U  P A R C  É O L I E N  D E  C A M B L A I N - C H Â T E L A I N  -  V O L E T  P A Y S A G E R  - 

C.3 - Conclusion de l 'état ini t ial  :   

 

Au regard des di fférentes analyses thématiques, i l  apparaî t  que :

Le s i te d’ implantat ion est  caractér isé par un paysage de t ransi t ion entre le plateau artésien et la plaine de la Lys,  ce paysage de cuesta est  part icul ièrement 
sensible car i l  const itue un balcon ouvert  sur la plaine de la Lys.

Les communes r iveraines du projet éol ien  implantées au sein des val lées de la Clarence et de la B iette  bénéf ic ient d’écrans topographiques et  végétaux 
(Pernes,  Marest,  Bours,Ourton,. . ) qui  les  protègent des perceptions fortes. Camblain-Châtelain est  s i tué dans la val lée de la Clarence et  sa t rame urbaine 
n’est  pas or ientée vers le  s i te éol ien,  i l  s’agi ra d’êt re v igi lant  néanmoins v is -à-vi s des effets  de surplombs.
Pour  les vi l lages du plateau artés ien ceux-ci  étant  souvent local isés dans des va l lées et entourés de f ranges bocagères, les impacts  v isuels  seront  l imi tés. 

p laine de la Lys auss i  i l  sera indispensable que le projet présente une grande s impl icité et  l i s ib i l i té  et  accompagne la l igne de force nord-ouest  /  sud-est  de 
la cuesta.   Par ai l leurs  la dénivelée maximale de la cuesta étant autour de 80 mètres  i l  s ’agira d’être  t rès v igi lant vis -à-v is  des rapports  d’échel le et du r isque 
d’écrasement du re l ie f par  les éol iennes.

Les  paysages protégés
Lorette)  l ’ impact sur  ces s i tes sera impossible du fai t de la conf igurat ion des l ieux (zone urbaine, boisements,  val lées,. .) ou de leur dis tance vis-à-v is  du projet 
éol ien.

Les  monuments histor iques  présents dans le périmètre  d’étude sont intégrés  le plus souvent dans les val lées et/ou englobés dans la végétat ion ce qui l imite 
les r i sques de covis ib i l i tés  s igni f icatives.  Les monuments s i tués sur le plateau artés ien sont  intégrés le plus souvent au se in de val lées boisées ou re lat ivement 
distants du s i te éol ien ce qui l imite le poss ib i l i té de covi s ibi l i tés s ignif icatives.
Les monuments s i tués dans la plaine de la Lys sont  le plus souvent intégrés  dans un contexte urbain et  en l ’absence de perspectives visuels  or ientées vers le 
s i te éol ien sont  protégés de toutes  covis ibi l i tés s ignif icat ives.

P lus ieurs si tes UNESCO

prégnante.   Les cités minières et chevalement ne sont  pas affectés par des covis ibi l i tés s ignif icatives.

Globalement à l ’échelle de l’a i re d’étude l ’ impact v isuel  potentiel  des éol iennes sur les éléments de patr imoine sera l imité s i  les éol iennes sont  d isposées de 
façon judicieuse notamment en reculant au maximum les machines du côté du plateau pour s’élo igner par  rapport à la plaine. 
Les  secteurs S1 et S3 qui  dominent  les  val lées de la Clarence et de la Biette seront  à évi ter afin d’éviter les eftets  de surplombs.

Le secteur est  re lat ivement propice au développement de nouveaux projets éol iens , pour les projets  qui  accompagnent la l igne de force de la cuesta tout 
en restant s imples et ponctuels  pour éviter un effet de r ideau d’éol iennes ét i ré sur un grand l inéaire. I l  s ’agira de préférer des l ignes s imples,  courtes et bien 
dessinées. Enfin  la hauteur des machines devra être l imitée af in d’éviter l ’expression d’un rapport  d’échelle peu valor isant  ent re la hauteur des éol iennes et le 
rel ief de la cuesta.  En outre i l  s ’agira d’être très v ig i lant v is-à-vis  des  ef fets de surplombs sur la plaine. 
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D -  STRATÉGIE D’IMPLANTATION 



76E P U R E 
E T U D E  D ’ I M P A C T  D U  P A R C  É O L I E N  D E  C A M B L A I N - C H A T E L A I N  -  V O L E T  P A Y S A G E R  - 



77E P U R E 

E T U D E  D ’ I M P A C T  D U  P A R C  É O L I E N  D E  C A M B L A I N - C H A T E L A I N  -  V O L E T  P A Y S A G E R  -   

RD 301

BOURS 

Clarence  

Cônes de vues vers le site éolien 

Secteur d’implantation projeté 

RD 86

Secteur d’implantation 
projeté 

Axe de la coupe 

 C U E S T A 
D E  L ’ A R T O I S

Dénivelée apparente
du coteau 

Dénivelée apparente
de l’éolienne 

Eolienne de 150 m
(hauteur totale)

- 160

- 140

- 120 

- 100

- 80 m

Un projet éolien sur la cuesta de l’Artois

Le secteur d’implantation projeté est situé sur le versant de la 
cuesta, ainsi les éoliennes seront perceptibles à partir de la RD 
301, axe Liévin - Bruay-la-Buissière dont le débouché sur la 
chaussée Brunehaut (RD 341) est axée sur le parc éolien. 

A l’opposé le village de Bours et son donjon classé situé au sein 
de la vallée de la Clarence n’est pas impacté par le projet éolien.

apparente du coteau et la hauteur apparente de l’éolienne la 
hauteur maximale de l’éolienne ne devra pas dépasser les 150 
mètres en bout de pales. 

D.I  -  Recherche d’un projet éol ien de qual i té :
       
     Évi ter les ef fets de surplombs et les rapports d’échel le défavorables

Construction de la coupe Construction de la coupe :

Commentaire de la coupe 

L’appréciation du rapport d’échelle s’effectue à partir de la 
RD 301 face au site éolien. Le point de vue choisi étant celui 
où le rapport d’échelle entre les coteaux et les éoliennes est 
le plus perceptible. 
On observe sur la coupe que la hauteur apparente de l’éo-
liennes est moins importante que la hauteur apparente du 
coteau. 



78E P U R E 
E T U D E  D ’ I M P A C T  D U  P A R C  É O L I E N  D E  C A M B L A I N - C H A T E L A I N  -  V O L E T  P A Y S A G E R  - 

D.I  -  Recherche d’un projet éol ien de qual i té :

        L imi ter  les  ef fets  d’encerclement

RISQUE D’ENCERCLEMENT LIMITÉ : 

-

EFFET D’ENCERCLEMENT LIMITÉ :   (disque plus transparent)

exposés à des impacts visuels auront un risque d’encerclement limité, soit :

- les sites de vallées boisées et non orientées vers les parcs éoliens et 

Attention : 
-
-

visuelles minimisés. En effet les calculs sont 
édités sur base d’un point donné au centre de 

parcs éoliens périphériques dans les 10 km à 
la ronde, sans prendre en compte les structures 

autours de ce point, qui viennent dans la majo-
rité des cas réduire la perception des éoliennes 
du territoire et permettront donc de maximiser 

X = Angle de la respiration visuelle existante 

En blanc = les angles déjà impactés par les 

parcs éoliens voisins dans un rayon de 10 kms.

1 / SITUATION EXISTANTE 

LÉGENDE : 

Dans le cas présent toutes les communes disposent d’un angle de 
respiration visuelle de 180° minimum.

Notons que l’impact des éoliennes existantes sur les communes de 
la plaine de la Lys est largement exagéré. En effet sur le terrain les 
coteaux d’Artois surmontés de boisements masquent la plupart du 
temps la perception des éoliennes du plateau. Même remarque pour 
les communes de vallées comme Bours, Marest ou Pernes qui sont 
protégés par leur cadre boisé et topographique.

La pression visuelle est largement surestimée par ce mode de repré-
sentation, aussi les communes de la plaine de la Lys et de vallées 

importante.  

Ferfay 
X = 290°

Cauchy-à-
La-Tour 

X = 300°

Auchel Marles 
Les-Mines

Camblain-
Châtelain

Divion 

Pernes
X = 255°

Calonne-
Ricouart
X = 250°

X = 285°

X = 290° X = 305°
Bailleul

les-Pernes

X = 340°

X = 280°

Floringhem 
X = 255°

Marest
X = 270°

Bours 
X = 265°

Sachin 
X = 270°

Diéval
X = 300°

 Ourton
X = 300°

La Comté
X = 300°

  Beugin
X = 300°

  Houdain
X = 280°

Bruay
X = 310°

Coteaux de l’Artois

Coteaux de l’Artois

Coteaux de l’Artois
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Ferfay 

X = 290°
Y = 10°
Z = 280°

Cauchy-à-
La-Tour 

X = 300°
Y = 20°
Z = 280°

Auchel Marles 
Les-Mines

Camblain-
Châtelain

Divion 

Pernes
X = 255°
Y = 45°
Z = 210°

Calonne-
Ricouart
X = 250°
Y = 30°
Z = 220°

X = 285°
Y = 15°
Z = 270°

X = 290°
Y = 15°
Z = 275°

X = 305°
Y = 10°
Z = 295°

Bailleul
les-Pernes

X = 340°
Y = 5°
Z = 335°

X = 280°
Y = 5°
Z = 275°

Floringhem 

X = 255°
Y = 10°
Z = 245°

Marest

X = 270°
Y = 20°
Z = 250°

Bours 

X = 265°
Y = 20°
Z = 245°

Sachin 

X = 270°
Y = 5°
Z = 265°

Diéval

X = 300°
Y = 20°
Z = 280°

 Ourton

X = 300°
Y = 5°
Z = 295°

La Comté

X = 300°
Y = 5°
Z = 295°

  Beugin

X = 300°
Y = 5°
Z = 295°

  Houdain

X = 280°
Y = 5°
Z = 275°

Bruay
X = 310°
Y = 5°
Z = 305°

Coteaux de l’Artois

Coteaux de l’Artois

APPROCHE DE LA NOTION D’ENCERCLEMENT : 

Dans le cas présent l’ensemble des communes notamment de la plaine 
de la Lys conserve un angle de respiration visuelle de 180° minimum.

L’effet d’encerclement s’accroît de façon plus marquée sur les com-
munes situées au pied des coteaux de l’Artois, et plus sensiblement 
pour les communes du plateau. 
Sur le plateau du Ternois déjà investi par plusieurs parcs éoliens, l’im-
pact visuel du projet est sensiblement moins marqué. 

Sur le terrain la pression visuelle sur les communes du plateau sera 
bien moindre qu’en théorie du fait de l’écran topographique et boi-
sé des coteaux d’Artois (le projet éolien étant implanté à environ 80 
mètres sous le plateau). Ainsi une bonne partie du projet est masquée.
L’impact visuel à partir des communes de vallées (Bours, Maretz, 
Pernes,..) est également surestimé car en réalité les impacts visuels 
seront faibles à nuls.  
 

X = Angle de la respiration visuelle existante Y = angle de l’impact complémentaire du 

projet éolien

En blanc = les angles déjà impactés par les parcs éoliens voisins dans un rayon de 10 kms.

1 / SITUATION EXISTANTE 2 / SITUATION PROJETÉE 

LÉGENDE : 

Y°

Z = Angle de la respiration visuelle induit

D.I  -  Recherche d’un projet éol ien de qual i té :

        L imi ter  les  ef fets  d’encerclement
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D.2 - Orientations d’ implantation 

U N  D É V E L O P P E M E N T  É O L I E N  D A N S  L ’ A X E  D E  L A  L I G N E  D E  F O R C E  D E S  C O T E A U X  D ’ A R T O I S

Dans un souci de cohérence avec l'ensemble des projets éoliens environnants (plateau du Ternois, coteau de l’Artois) et conformément aux recommandations du Schéma régional éolien, 
l'orientation du parc éolien doit être parallèle aux coteaux de l’Artois, suivant un axe orienté globalement nord-ouest/sud-est.

1 -  Cohérence du projet  à l 'échel le globale

2 -  Cohérence du projet  à l 'échel le locale 

POINTS FORTS POINTS FAIBLES 

- QUALITÉ PAYSAGÈRE DU PROJET :

- Implantation parallèle aux coteaux de l’Artois. 

- Impact visuel à partir des communes 
  riveraines du projet éolien

Le palier sur lequel s’implante le projet est assez ample pour permettre un 
x communes de la plaine de la 

précédente). 

-

Sains-les-Pernes.

  perspectives visuelles
Les éoliennes seront plus perçues à partir des coteaux et de la plaine de la 

(perceptions axiale et in situ) et de façon moindre à partir des RD 341 et RD 
916 (perceptions latérales). 

- Impact éolien cumulé 
Le parc éolien le plus proche est localisé à plus de 6 km périmètre d’implanta-

- PATRIMOINE PROTÉGÉ :

- Monuments historiques inscrits ou classés. 
Les monument historiques sont assez peu représentés dans le secteur, ils  
sont souvent situés dans des contextes urbains ou de vallées qui limitent les 

- Sites (loi 1930) 

- Sites UNESCO 
Aucun site UNESCO concernant les 

présents dans l’aire d’étude. 

-
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D.2 - Orientations d’ implantation 

RD 301
Vallée de la Clarence  

RD 341

Donjon classé 
(rayon de 500 mètres)

AXE ROUTIER STRUCTURANT

AXE ROUTIER SECONDAIRE

FRANGE VÉGÉTALE (effet d'atténuation)

PERCEPTION VISUELLE FORTE

Va
llé

e 
de

 B
ou

rs
 

Vallé
e d

e la
 Biette

 

RD 916

RD 941

RD 941

RD 941

Orientation

d’implantation

Recul des
éoliennesRD

 9
16
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LÉGENDE : 

- Secteur d’implantation : 

- Eoliennes projetées : 

- Optimisation de la distance aux habitations : 

D.3 - Scenari i  d’ implantat ion :     Scénar io 1 :   implantat ion en grappe

Le scénario 1 se décline en 1 variante :

-  variante 1 : 6 machines de 150 mètres. 
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LÉGENDE : 

- Secteur d’implantation : 

- Eoliennes projetées : 

- Optimisation de la distance aux habitations : 

D.3 - Scenari i  d’ implantat ion :     Scénar io 2 :   implantat ion en l igne   

Le scénario 2 se décline en 3 variantes :

-  Variante 2 : 4 machines de 175 mètres,

-  Variante 3 : 4 machines de 150 mètres,
rotor de 100 mètres.

-  Variante 4 : 4 machines de 150 mètres,
rotor de 112 mètres.
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Le parc éol ien apparaî t  de façon assez confus.     

Variante 1 : 6 machines de150 mètres 

Projet éol ien perçu à par t i r  de la route départementale 301

D.3 - Scenari i  d’ implantat ion :    Photomontage 1 :   percept ion à part i r  de la RD 301 à Div ion

A n g l e  :  1 8 0 °VUE INITIALE 

ZOOM

Scenario 1 :  (var iante 1) Scenario 2 :  (var iantes 2,3 et 4)
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Les éoliennes projetées apparaissent  sensiblement p lus hautes.    

D.3 - Scenari i  d’ implantat ion :     Photomontage 1 :   percept ion à part i r  de la RD 301 à Div ion 

Variante 2 : 4 machines de 175 mètres (rotor de 112 m) 

Variante 3 : 4 machines de 150 mètres (rotor de 100 m)  

   

Variante 4 : 4 machines de 150 mètres (rotor de 112 m)  
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Le parc éol ien apparaî t  de façon assez confus.      

D.3 - Scenari i  d’ implantat ion :    Photomontage 2 :   percept ion à part i r  de la rue Pablo Neruda à Div ion

Variante 1 : 6 machines de 150 mètres 

A n g l e  :  1 8 0 °VUE INITIALE 

ZOOM

Variante 2 : 4 machines de 150 mètres (rotor de 112 m)  
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Variante 1 : 7 machines de150 mètres 

D.3 - Scenari i  d’ implantat ion :     Photomontage 3 :   percept ion in s i tu à part i r  de la RD 82 

Projet éol ien perçu à proximité du parc éol ien projeté.

VUE INITIALE 

ZOOM

Scenario 1 :  (var iante 1) Scenario 2 :  (var iantes 2,3 et 4)
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D.3 - Scenari i  d’ implantat ion :     Photomontage 3 :   percept ion in s i tu à part i r  de la RD 82 

Variante 3 : 4 machines de 150 mètres (rotor de 100 m) 

Variante 4 : 4 machines de 150 mètres (rotor de 112 m)  

Variante 2 : 4 machines de 175 mètres (rotor de 112 m)  

Les éoliennes projetées sont  sensiblement plus hautes.      



89E P U R E 

E T U D E  D ’ I M P A C T  D U  P A R C  É O L I E N  D E  C A M B L A I N - C H A T E L A I N  -  V O L E T  P A Y S A G E R  -   

D.3 - Scenari i  d’ implantat ion :     Analyse des scénar i i

VARIANTE 1 VARIANTE 2 VARIANTE 3 VARIANTE 4

Eoliennes projetées 6 4 4 4

6 machines de150 mètres 4 machines de 175 mètres (rotor de 112 m) 4 machines de 150 mètres (rotor de 100 m) 4 machines de 150 mètres (rotor de 112 m)

- Implantation en grappe : 
Le développement éolien projeté se fait 

-
tation.

- Implantation en ligne simple : 

force des coteaux d’Artois. 

- POINTS FORTS :

- Projet plus dense. 

- Projet simple et très lisible, 

- Implantation cohérente avec les parcs éoliens voisins du plateau du Ternois et de l’autoroute A26. 
- Recul sensiblement plus marqué par rapport à la vallée

- POINT FAIBLES :

- Rapprochement sensiblement plus 

et de la vallée d’Ourton,
- Risque de surplomb sur la plaine plus 
important. 

- Densité sensiblement moins forte que 
pour le scénario précédent. 

- Cette variante offre un rapport d’échelle 
moins favorable que pour les autres. 

- Densité sensiblement moins forte que pour le scénario précédent. 

- BILAN :

Cette variante est la moins favorable du fait Cette variante est beaucoup plus impac- Les deux variantes sont très proches, la différence de 12 m entre les deux rotors est très 

Cette variante est retenu comme la plus 
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0,5 1

D.4 - Implantat ion déf ini t ive 

CHOIX DU MODÈLE D’ÉOLIENNE :

Trois modèles d’éoliennes de marque VESTASTST S ont été étudié pour le projet éolien de 

- Vestas VV V100 (2.2 MW) : 150 mètres en bout de pales 
- Vestas VV V112 (3MW) : 150 mètres en bout de pales
- Vestas VV V112 (3MW) : 175 mètres en bout de pales

Dans l’objectif de conserver une taille limitée d’éolienne et éviter les éventuels effets de 
surplomb et de rapports d’échelle défavorables, le modèle retenu fait une hauteur totale de 

- Vestas de 150 m en bout de pale (modèle VV
  Mat de 94 mètres et rotor de 112 mètres.
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E - IMPACTS PAYSAGERS DU PROJET ÉOLIEN
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L’IMPACT VISUEL D’UN PARC ÉOLIEN VARIE SELON LES DISTANCES DE PERCEPTION :

deux niveaux de perceptions :   - les perceptions visuelles proches (jusqu’à 5 kilomètres des premières éoliennes)
         - les perceptions visuelles intermédiaires et éloignées (à plus de 5 kilomètres).
         

Ainsi, on s’intéressera, quelle que soit la distance, aux perceptions du site depuis les zones d’habitations, les axes routiers principaux, les éléments patrimoniaux et enfin les effets cumulés avec les parcs éoliens accordés ou en 
cours d’instruction. 

- Perceptions jusqu’à 5 km :  
zone de fort impact visuel potentiel

-  Habitations : 

une forte atténuation des perceptions.

  -  Axes routiers : 
A plus de 5 km les perceptions à partir des routes du plateau sont assez partielles (voir conclusion du chapitre concerné), ce sont les perceptions à partir des versants des coteaux de l’Artois qui offrent les perspectives visuelles 
marquantes sur le parc éolien projet.

 
- Covisibilités avec les monuments historiques

- Perceptions de 5 à 10 km :
- Habitations : 
éolien à partir des habitations et de la route. 

-  Axes routiers

- Covisibilités avec les monuments historiques
  

- Perceptions de 10 à 20 km :
- Axes routiers : le niveau de perception est fortement conditionné par : 

 la présence d’obstacles visuels
  

- A partir des habitations, 

- Covisibilités avec les monuments historiques :

* Voir planche suivante «critères d’évaluation de l’impact visuel».

éoliennes selon la distance à laquelle on se trouve.

E.1 - Di f férents niveaux de perception
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VISION ÉLOIGNÉE
VISION ÉLOIGNÉE

chaque monument historique et site de la zone d’étude.
Deux types de critères de jugement sont utilisés :  - des critères visuels
          et les éoliennes.
        - des critères socio-culturels  

On peut ainsi déterminer une

AUTRES CRITÈRES VISUELS
- La qualité des points de vues impactés
- La qualité architecturale du monument historique impacté (emblématique, exceptionnel, remarquable, commun),..

CRITÈRES NON VISUELS  (non exhaustif)
- L’impact sur la vie locale (coeur de vie, perception à partir de l’habitat,..), 
- Le niveau de reconnaissance des points de vues impactés (reconnaissance à l’échelle nationale, départementale ou locale),
- Le niveau de fréquentation des points de vue impactés par le public (fréquentation à l’échelle nationale, départementale ou locale),

E.2 - Cri tères d’évaluation de l ’ impact visuel
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MÉTHODOLOGIE UTILISÉE PAR OSTWIND POUR LA RÉALISATION DES PHOTOMONTAGES

Choix des prises de vues par l’agence Epure Paysage

- Axes de communication (routes fréquentées, autoroutes, voies de chemin de fer, GR, etc.)
- Patrimoine historique (visibilité depuis les monument historiques ou covisibilités)

- Effets cumulés entre le parc éolien projeté et les autres parcs et projets éoliens.

Réalisation des photomontages avec WindPRO par Ostwind 

Les éoliennes sont représentées sur les panoramiques en prenant en compte :

éoliennes présentent.

E.2 - Guide de lecture des photomontages



97E P U R E 

E T U D E  D ’ I M P A C T  D U  P A R C  É O L I E N  D E  C A M B L A I N - C H A T E L A I N  -  V O L E T  P A Y S A G E R  -   

L’UTILISATION DES PHOTOMONTAGES DANS L’ÉTUDE PAYSAGÈRE

GUIDE DE LECTURE DES PHOTOMONTAGES : 

angle maximum de 180°, ce qui correspond à une vision panoramique. 

PRISE EN COMPTE DES PARCS ENVIRONNANTS DANS LE TRAITEMENT DES IMPACTS CUMULES :

L’ensemble des parcs éoliens accordés, exploités ou simplement connus (en cours d’instruction) ont été pris en compte, ceci dans un rayon de 20 km.

A l’inverse, sur les panoramiques initiaux, les parcs construits n’ont pas été remodélisés, pour rendre compte de la diversité de perceptions des éoliennes, selon l’orientation du rotor, la luminosité, les conditions de visibilité, etc.

E.2 - Guide de lecture des photomontages
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E.3 - Repérage des points de vue  -  Plan d’ensemble -

REPÉRAGE DES PHOTOMONTAGES :

Chacun des points de vue identifiés ci-contre fait 
l’objet dans le chapitre suivant d’un photomon-
tage assorti d’un commentaire.
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PARCS CONSTRUITS Nb d'éoliennes Type de machine N° d'identification
PARC DE LA MOTTE 4 ENERCON E 70 E4 2,3 MW 2300 71.0 !O! moyeu: 98,2 m E1
PARC DE LA CORNOYE 6 VESTAS V117 3.3 17.0 !O! moyeu: 91,5 m E2
PARC LE CHAMP DES VINGTS 2 ENERCON E 82 2000 !O! moyeu: 78,3 m E3
PARC LE MONT D'HEZEQUES 4 ENERCON E 70 E4 2,3 MW 71.0 !O! moyeu: 85,0 m E4
PARC LE CHEMIN VERT 4 ENERCON E 70 E4 2,3 MW 71.0 !O! moyeu: 64,0 m E5
PARC BOIS SAPIN 5 ENERCON E 70 E4 2,3 MW 71.0 !O! moyeu: 85,0 m E6
PARC LE FOND D'ÊTRE + PARC LE FOND NU MOULIN 5 ENERCON E 70 E4 2,3 MW 71.0 !O! moyeu: 85,0 m E7
PARCS DE FIEFS I ET II 4 WINWINDWWD 3 D103 103.0 ! ! moyeu: 90,0 m E8
PARC DE SAINS LES PERNES 2 WINWINDWWD 3 D103 103.0 ! ! moyeu: 90,0 m E9
PARC DE SACHIN 4 ENERCON E 70 E4 2,3 MW 71.0 !O! moyeu: 85,0 m E10
PARC VALHUON II 10 SIEMENS SWT 2.3 93 92.6 !O! moyeu: 80,0 m E11
PARC VALHUON I 2 ENERCON E 70 E4 2,3 MW 71.0 !O! moyeu: 85,0 m E12
PARC TERNOIS NORD 4 ENERCON E 70 E4 2,3 MW 2300 71.0 !O! moyeu: 98,2 m E13
PARC DE GARIMETZ + PARC LES 5 HÊTRES 6 VESTAS V90 3000 90.0 !O! moyeu: 105,0 m E14
PARC DE HERMIN 5 SIEMENS SWT 2.3 93 92.6 !O! moyeu: 80,0 m E15
PARC DU BOIS DU HAUT + PARC LE VERT GALANT 8 VESTAS V90 3000 90.0 !O! moyeu: 105,0 m E16
PARC LES CHAMPS AUX CHATS 4 VESTAS V90 3000 90.0 !O! moyeu: 105,0 m E17
PARC TERNOIS EST 5 ENERCON E 70 E4 2,3 MW 2300 71.0 !O! moyeu: 98,2 m E18
PARC TERNOIS SUD 6 ENERCON E 70 E4 2,3 MW 2300 71.0 !O! moyeu: 98,2 m E19
PARC CROISETTE I 4 Siemens SWT 3.0 101 100.6 !O! moyeu: 99,5 m E20
PARC BEAUVOIS 6 SIRACOURT 2 NORDEX N100/2500 99.8 !O! moyeu: 100,0 m E21
PARC DE LA CRÊTE DE TARLARE 1 VESTAS V90 2000 90.0 !O! moyeu: 80,0 m E22

PARCS ACCORDES Nb d'éoliennes Type de machine N° d'identification
PARC LA FLAQUE ANNETTE 3 ENERCON E 82 2000 82.0 !O! moyeu: 78,3 m A1
PARC LE BOIS ARRACHIS 1 ENERCON E 115 3000 115.7 !O! moyeu: 92,0 m A2
PARC LE PARQUET 3 ENERCON E 82 2000 82.0 !O! moyeu: 78,3 m A3

PARCS EN INSTRUCTION Nb d'éoliennes Type de machine N° d'identification
PARC DE MEMONT 5 ENERCON E 82 2000 82.0 !O! moyeu: 78,3 m I1
PARC DE LISBOURG I 2 ENERCON E 82 2000 82.0 !O! moyeu: 78,3 m I2

PARC DE LISBOURG II 5
3 VESTAS V100 1800 100.0 !O! moyeu: 80,0 m (TOT: 130,0 m) (24)
2 VESTAS V100 1800 100.0 !O! moyeu: 100,0 m (TOT: 150,0 m) (28)

I3

L’ensemble des parcs éoliens accordés, 
exploités ou simplement connus (en cours 
d’instruction et ayant reçu un avis de l’au-
torité environnementale) ont été pris en 
compte, ceci dans un rayon de 20 km. 

E.3 - Repérage des points de vue  -  Plan d’ensemble -
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PATRIMOINE
PAYSAGE
HABITAT

INFRASTRUCTURE
EFFET CUMULE

Numéro
Photomontage Repérage des photomontages < à 5 km

1 Route départementale 301 Divion
2 Divion Cité de la Briqueterie Rue Pablo Neruda
3 Ourton, sortie nord Route départementale 86
4 Marest Centre bourg
5 Camblain Châtelain Route départementale 86, parc "in situ" nord
6 Cauchy la Tour sud Route départementale 341
7 Terril n°14 à Auchel (UNESCO)
8 Dieval sud à partir de la route départementale 941
9 Bours sortie nord à partir de la route départementale 916
10 Bours sud à partir de la route départementale 916
11 Valhuon nord est vers Bours
12 Bours centre
15 Route départementale 70 Sachin les Pernes sud
27 Chemin rural Camblain Chatelain (pont cdf)
28 Route départementale 341 Houdain nord
29 Route départementale 341 Ferfay sortie sud

PHOTOMONTAGES :

Chacun des points de vue identifiés ci-contre fait l’objet dans le chapitre suivant d’un photomontage assorti d’un commentaire.

Chaque photomontage est classé par thème, si plusieurs thèmes se recoupent c’est le thème majeur qui est retenu.

- Patrimoine architectural protégé (covisibilité à partir et vers les monument historiques),
- Paysages et sites remarquables, protégés ou non,
- Habitat : perception à partir des habitations riveraines et agglomérations proches du site éolien projeté, 
- Infrastructures : perception à partir des axes de communication à enjeux,
- Effets cumulés entre le parc éolien projeté et les parcs existants et les projets éoliens en cours d’instruction.

JUSTIFICATION DU CHOIX DES PHOTOMONTAGES :

L’ensemble des photomontages présentés a été réalisé sur la base d’une proposition du paysagiste, les photomontages ont été réali-
sés par le porteur de projet. 
Le choix des points de vue a été déterminé avec soin par le paysagiste qui a retenu les points de vue à enjeux présentant les percep-
tions les plus significatives du projet.
De nombreux points de vue présentant des perceptions très limitées du projet éolien ont été volontairement écartés pour ne présenter 
que l’essentiel. Dans le cas de sites patrimoniaux emblématiques des photomontages peuvent être réalisés pour démontrer qu’au-
cune perception n’est possible. 

- Photomontages concernant le patrimoine architectural protégé : chaque monuments protégé exposé à un

- Photomontages concernant le paysage :  les panoramas les plus marquants ouverts en direction du site éolien ont
  fait l’objet de photomontages. Ces panoramas se retrouvent en partie dans le thème «infrastructures». 

- Photomontages concernant l’habitat : l’ensemble des villages et habitations riveraines du projet éolien a été 
  pris en compte. 

- Photomontages concernant les infrastructures :
  axe de communication fait l’objet d’un photomontage. 

- Photomontages concernant les effets cumulés : chaque parc éolien environnant exposé à un impact visuel 

E.4 - Repérage des perceptions proches  -  Zoom < 5 km - 
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E.4 - Repérage des perceptions proches  -  Zoom < 5 km - 
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      C o m m u n e  :  D i v i o n      P o i n t  d e  v u e  :  D é p a r t e m e n t a l e  3 0 1     

E 4  -  P r é v i s u a l i s a t i o n  1  -   P e r c e p t i o n  à  p a r t i r  d e s  i n f r a s t r u c t u r e s
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        C o m m u n e  :  D i v i o n          E o l i e n n e  l a  p l u s  p r o c h e  :  2 4 4 2  m ,   E o l i e n n e  l a  p l u s  é l o i g n é e  :  3 0 6 0  m        

A n g l e  :  1 8 0 °VUE INITIALE 

A n g l e  :  1 8 0 °VUE PROJETÉE 

     N o m b r e  d ’ é o l i e n n e  p r o j e t é e  v i s i b l e  :  4     

E 4  -  P r é v i s u a l i s a t i o n  1  -   P e r c e p t i o n  à  p a r t i r  d e s  i n f r a s t r u c t u r e s

 -   COMMENTAIRES : 

Notons que le

En conclusion, l’impact visuel du projet éolien est fort mais reste assez ponctuel. 


